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Gascogne

En juillet 2018, le SCoT de Gascogne 
disposera d’un diagnostic stratégique. 
Entamée en septembre 2017, la 
réalisation du diagnostic se sera 
articulée autour d’analyses alimentées 
par 4 publications thématiques, 23 
séances de réflexion et d’échange 
avec les acteurs parties prenantes du 
projet et de la rédaction de 3 versions 
intermédiaires. A partir d’octobre le 
SCoT de Gascogne entrera dans une 
phase de transition, entre Diagnostic 
et PADD, qui permettra de poser 
les jalons de la vision politique du 
territoire grâce à différents scénarios.

Pays Lauragais

La 1ère révision du SCoT du Pays 
Lauragais est en cours de finalisation 
pour une approbation attendue en 
fin d’année 2018. Elaborée dans un 
objectif d’amélioration qualitative et 
de perspectives de mise en oeuvre 
facilitée, la révision du document 
permettra au projet de répondre 
aux dernières réglementations. 
En parallèle, le territoire du Pays 
Lauragais a souhaité s’engager 
dans une démarche de transition 
énergétique et élabore son Plan Climat 
Air Energie Territorial, pour le compte 
de ses communautés de communes 
membres, avec le soutien financier 
de l’ADEME et des fonds européens 
LEADER, avec dès à présent, la 
mise en place d’actions concrètes au 
bénéfice des habitants et collectivités.

Comminges Pyrénées

Le Pays anime actuellement les 
ateliers de rédaction du DOO : la 
commission SCoT se réunit pour 
construire ce document qui va 
décliner le projet de territoire. 
Ce projet, débattu en février 
2018, s’articule autour d’une 
ambition en trois axes :
 - Développer l’attractivité du 

territoire
 - Préparer son avenir
 - Consolider les coopérations

Tous les thèmes des politiques 
publiques ont pu être abordés 
et mis en cohérence. Ce travail 
sera porté à la connaissance 
des partenaires et le SCoT 
entrera dans sa finalisation, 
avant un arrêt à l’automne. Son 
approbation est prévue pour 
l’été 2019.

Occitanie 2040: contribution de l’interscot 
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Prévu par la loi NoTRE, le Schéma 
Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires (SRADDET) 
a été lancé par la Région Occitanie à 
l’automne 2017. Ce nouveau schéma 
d’aménagement devra jouer un rôle 
fédérateur et renforcer la coopération 
entre nos territoires, en insistant 
sur la mise en place d’une stratégie 
régionale globale et cela sans gommer 
les spécificités de chaque espace.

Dans le cadre de la contribution au 
projet SRADDET : Occitanie 2040, 
l’interscot du Grand Bassin Toulousain 
désire mettre à disposition de la 
Région sa connaissance des enjeux 
territoriaux locaux, ainsi que son 
expérience en matière de planification 
à grande échelle.

La contribution du Grand Bassin 
Toulousain attire l’attention de la 
Région sur cinq grandes thématiques :

 - la trame verte et bleue ;
 - l’armature urbaine ;
 - les grands équipements ; 
 - la lutte contre l’étalement urbain ; 
 - l’intermodalité et développement       

  des transports ; 

A travers ces thématiques, le Grand 
Bassin Toulousain formule des 
propositions méthodologiques pouvant 
être mise en place à l’échelle de 
la Région Occitanie, mais identifie 
également des points d’alertes relatifs 
aux orientations futures du SRADDET;

Ces thématiques sont organisées en 
trois grands champs d’intervention en 
lien avec le SRADDET :
 - transition écologique ;
 - structuration du territoire ; 
 - infrastructure et mobilités.

La contribution identifie les possibles 
apports du SRADDET pour les SCoT et 
les objectifs du projet Occitanie 2040 
auxquels ils pourraient se rattacher.
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Nord Toulousain

Le SCoT Nord Toulousain (approuvé 
le 4 juillet 2012) va «fêter» ses 6 ans. 
Son évaluation, réglementaire, arrive 
à son terme. La révision du SCoT, par 
ailleurs indispensable pour intégrer 
les communes de son territoire 
restées «blanches», les évolutions 
réglementaires et les documents 
auxquels il doit la compatibilité, 
va être lancée en tenant compte 
de ces données nouvelles, riches 
d’enseignements. Ce sera l’occasion 
de réinterroger un certain nombre de 
concepts, sans pour autant chercher 
à les remettre en cause, mais pour 
en tirer un parti plus pragmatique. 
Nous invitons nos partenaires à suivre 
activement la procédure qui s’engage 
et à nourrir notre réflexion.

Grande agglomération 
toulousaine

Le 8 janvier 2018, le SMEAT 
s’est engagé dans une nouvelle 
révision du SCoT de la Grande 
Agglomération toulousaine. 
Faisant suite à une première 
révision du document de 2012, 
cette nouvelle démarche, plus 
en profondeur, entend analyser  
les dynamiques nouvelles de 
la Grande agglomération et 
poursuivre la prise en compte 
des évolutions du cadre législatif 
et réglementaire. Un premier 
travail de diagnostic est mené 
avec les élus et s’organise autour 
des trois sujets centraux de cette 
révision que sont : les spécificités 
territoriales, l’optimisation des 
mobilités et les complémentarités 
foncières.

Grand Montauban

Sud Toulousain

Le Pole d’Equilibre Territorial et Rural 
du Pays Sud Toulousain (PETR) est 
en phase d’évaluation du SCoT. Cette 
démarche engagée en 2017 bénéficie 
de l’accompagnement du Conseil 
Départemental de la Haute-Garonne 
ainsi que celle bureau d’Etude SGEvT 
qui développe l’outil Terreval, un 
outil numérique de représentation 
graphique et didactique des 
indicateurs du SCoT. Le rapport 
d’évaluation en cours de rédaction 
sera présenté en commission d’élus, 
ainsi qu’auprès des personnes 
publiques associées avant l’été, 
puis en comité syndical du PETR en 
septembre.
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Sud Toulousain

99 communes
3 intercommunalités
1 291 km²
93 693 habitants
21 898 emplois

Porté par le Pôle d’Equilibre Territorial et 
Rural du Pays Sud Toulousain

Nord Toulousain

65 communes
4 intercommunalités
861 km²
92 043 habitants
21 426 emplois

Porté par le Syndicat Mixte du SCoT Nord 
Toulousain

Grande agglomération toulousaine

114 communes
5 intercommunalités
1 174 km²
994 609 habitants
520 124 emplois

Porté par le Syndicat Mixte d’Etude de la 
grande Agglomération Toulousaine (SMEAT)

Vallée de l’Ariège

98 communes
3 intercommunalités
1 105 km²
79 446 habitants
31 306 emplois

Porté par le Syndicat Mixte du SCoT de la 
Vallé de l’Ariège

interscot 
Grand Bassin 
Toulousain  

les 12 SCoT

Comminges Pyrénées

236 communes
3 intercommunalités
2 140 km²
77 545 habitants
26 480 emplois

Porté par le Pôle d’Equilibre Territorial et 
Rural du Pays Comminges Pyrénées

Gascogne

397 communes
13 intercommunalités
5 576 km²
178 669 habitants
64 981 emplois

Porté par le Syndicat Mixte du SCoT de 
Gascogne

Vaurais

22 communes
2 intercommunalités
290 km²
30 735 habitants
10 172 emplois

Porté par la communauté de communes 
TARN-AGOUT

Carcassonne Agglo

82 communes
1 intercommunalité
1 048 km²
110 555 habitants
41 112 emplois

Porté par le Syndicat Mixte du Grand Site 
de la Cité de Carcassonne

Grand Albigeois

46 communes
3 intercommunalités
876 km²
99 057 habitants
41 160 emplois

Porté par le Syndicat Mixte du SCoT du 
Grand Albigeois

Pays Lauragais

167 communes
4 intercommunalités
1 927 km²
100 859 habitants
29 495 emplois

Porté par le Pôle d’Equilibre Territorial et 
Rural du Pays Lauragais

Communauté d’Agglomération 
Gaillac-Graulhet

61 communes
1 intercommunalités
1 195 km²
71 978 habitants
19 815 emplois

Porté par la Communauté d’Agglomération 
Gaillac-Graulhet

12 SCoT               44 EPCI
                                          
1410 communes  
             9 PETR                               

17 952 km²

2 013 100 habitants

Agglomération Montauban

21 communes
2 intercommunalités
469 km²
84 093 habitants
40 875 emplois

Porté par le Syndicat Mixte du SCoT de 
l’agglomération de Montauban


